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LE POINT 08/03/26 par Nicolas Bastuck 

Élections municipales : ce que la loi autorise (et interdit) 

Affiches tricolores, bulletins distribués trop tard, maires qui inaugurent à tout-va : en période électorale, 

les faux pas sont légion. Et leurs conséquences souvent fatales. 

 

Les élections municipales se tiendront les 15 et 22 mars. © Hans Lucas via AFP/ERIC BRONCARD 

Les élections municipales des 15 et 22 mars 2026 approchent à grands pas. La campagne officielle est 

ouverte, la tension monte, le moindre faux pas juridique peut compromettre un scrutin et le faire annuler. 

Candidats, élus, agents communaux : chacun est soumis à des règles précises, dont la méconnaissance 

peut avoir des conséquences lourdes. 

Tour d’horizon des points de vigilance avec Me Frédérique Gey, avocate associée du cabinet Fidal. 

Communication électorale : des règles strictes 

Le code électoral encadre dans ses moindres détails la communication des candidats : taille des affiches, 

présentation des bulletins de vote, contenu des circulaires. Parmi les interdictions les plus méconnues, 

figure celle de l’utilisation du drapeau français ou de la juxtaposition des trois couleurs nationales – bleu, 

blanc, rouge – sur tout document de campagne. L’article R. 27 du code électoral est explicite : cette 

interdiction s’applique dès lors que la combinaison de couleurs « est de nature à entretenir la confusion 

avec l’emblème national », à l’exception de la reproduction de l’emblème d’un parti politique. Elle s’étend 

à toute communication électorale par voie électronique. 

« C’est l’une des erreurs les plus fréquentes et les plus coûteuses, souligne Me Frédérique Gey. Un candidat 

qui arbore les couleurs nationales sur ses tracts croit rendre hommage à la République ; il prend en réalité 

le risque de voir son élection annulée. » 

La sanction peut être radicale : l’utilisation prohibée de l’emblème national sur des circulaires, des tracts 

diffusés sur Facebook ou en page d’accueil d’un site de campagne a déjà conduit à l’annulation d’élections 

quand un faible écart de voix rendait l’irrégularité déterminante. 

Diffamation et injure : la loi de 1881 s’applique 

La propagande électorale est soumise aux dispositions de la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse. 

Discours publics, tracts, publications sur les réseaux sociaux, articles de presse : tout propos à caractère 

public peut engager la responsabilité pénale de son auteur. 

https://www.lepoint.fr/tags/elections-municipales/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000039779334
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La diffamation publique envers un particulier est punie d’une amende de 12 000 €. Lorsqu’elle vise un 

citoyen chargé d’un mandat ou d’un service public, l’amende monte à 45 000 € et une peine de travail 

d’intérêt général est encourue. 

La jurisprudence reconnaît toutefois une liberté de critique renforcée en période électorale. La bonne foi 

et le ton polémique peuvent écarter la qualification de diffamation, à condition que les informations 

publiées ne soient pas dénaturées ni les accusations faussées. Dès lors que la polémique dépasse l’exercice 

légitime de la liberté d’expression, la bonne foi ne peut plus être invoquée. 

La veille et le jour du scrutin : silence absolu 

L’article L. 49 du code électoral interdit strictement la diffusion de tout message de propagande électorale 

la veille et le jour du scrutin. Cette règle s’impose à tous les citoyens, y compris aux candidats eux-mêmes – 

et même lorsqu’ils ne sont pas à l’origine de la diffusion tardive. 

Les exemples tirés de la jurisprudence sont éloquents : la mise en ligne, la veille du scrutin, d’un message 

sur le site d’une liste – même s’il émane d’un seul de ses membres – a été jugée constitutive d’une « 

manœuvre » altérant la sincérité du scrutin. 

Le piège classique, c’est le bulletin municipal qui double soudainement de volume à l’approche du scrutin 

Me Frédérique Gey, avocate associée du cabinet Fidal 

L’interview d’une personnalité politique locale mettant en cause les capacités d’un candidat, sans 

possibilité de réponse, a ainsi conduit à l’annulation d’opérations électorales. La distribution nocturne, 

avant le second tour, d’un tract au ton humoristique mais contenant des appréciations injurieuses et 

diffamatoires a également entraîné l’annulation du scrutin. 

« La règle du silence électoral est absolue et ne souffre aucune exception, insiste Me Gey. Ce qui surprend 

toujours les candidats, c’est qu’ils peuvent en être victimes sans en être responsables : une erreur de leur 

prestataire de diffusion, un membre de liste qui publie un message de sa propre initiative, et c’est 

l’ensemble du scrutin qui peut être remis en question. » 

Communication institutionnelle : ni vitrine ni propagande 

Depuis le 1er septembre 2025, l’article L. 52-1 (alinéa 2) du code électoral interdit toute « campagne de 

promotion publicitaire des réalisations ou de la gestion d’une collectivité » sur le territoire des communes 

concernées par le scrutin. Cette interdiction vise à garantir l’égalité entre les candidats en empêchant que 

les moyens de communication de la collectivité ne deviennent un instrument de promotion des élus 

sortants. 

Sont concernés les bulletins municipaux, les publications sur Internet et les réseaux sociaux, les vœux du 

maire, les discours inauguraux, les événements organisés par la commune. Toute communication n’est pas 

interdite, mais elle ne doit pas servir à valoriser les réalisations ou la gestion de l’équipe en place. 

Le juge électoral apprécie ces situations à l’aide d’un faisceau de quatre critères : le contenu (le message 

est-il neutre ou met-il en avant le candidat sortant ?) ; l’étendue de la diffusion (le message a-t-il été 

largement relayé ?) ; l’antériorité et la régularité (s’agit-il d’une pratique habituelle ou d’une création 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006353095/2001-01-04
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000023883001
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spécifique à l’approche des élections ?) ; la date (plus l’élection approche, plus les règles sont appliquées 

strictement). 

« Le piège classique, c’est le bulletin municipal qui double soudainement de volume à l’approche du scrutin, 

ou l’inauguration organisée six mois après la livraison des travaux, décrypte Me Gey. Le juge n’est pas dupe 

: il regarde si la pratique existait avant, si le format a changé, si les photos d’élus se sont multipliées. Tout 

cela constitue un faisceau d’indices qui peut conduire à l’annulation. » 

En pratique, le bulletin municipal doit conserver son format habituel, sans multiplication des pages ni des 

photographies d’élus. Aucun nouveau support de communication ne doit être créé. Les manifestations 

sportives, culturelles ou festives sans antériorité sont proscrites. Les inaugurations doivent intervenir dans 

un délai raisonnable après la réception des travaux. 

Si une campagne de communication irrégulière a faussé la sincérité du scrutin – notamment en cas de 

faible écart de voix –, l’annulation du scrutin est une sanction réelle. 

Conflits d’intérêts et inéligibilité : un risque sous-estimé 

Les situations de conflits d’intérêts constituent un terrain miné en période électorale. L’article L. 231 (6°) 

du code électoral dispose qu’un « entrepreneur de services municipaux » ayant exercé ces fonctions dans 

les six mois précédant l’élection ne peut être élu conseiller municipal. Si cette qualité lui est reconnue 

après l’élection, il est déclaré inéligible et son élection est annulée. 

Le juge administratif apprécie cette qualité d’« entrepreneur de services municipaux » au regard de 

l’importance et de la régularité de l’activité exercée pour la commune, du contrôle exercé par celle-ci sur le 

prestataire, et du rôle de l’élu au sein de la structure concernée. 

Deux exemples illustrent la sévérité de cette jurisprudence : a été qualifié d’entrepreneur de service 

communal l’élu jouant un rôle prédominant dans une société ayant conclu une convention de 

déneigement avec la commune – et ce malgré l’absence de prestation dans les six mois précédant le 

scrutin et une facture de seulement 486 € l’année précédente. De même, le président d’une association 

participant à la gestion d’un port de plaisance a été reconnu comme entrepreneur de services communaux. 

Au-delà de l’inéligibilité, le délit de prise illégale d’intérêt (article 432-12 du code pénal) expose son auteur 

à cinq ans d’emprisonnement, 500 000 € d’amende et une peine d’inéligibilité pouvant aller jusqu’à cinq 

ans. 

Financement de campagne : un cadre très strict 

La réglementation du financement électoral est l’une des plus contraignantes du droit électoral français. 

Les personnes morales – à l’exception des partis politiques – ne peuvent financer une campagne. Seules les 

personnes physiques de nationalité française ou résidant en France peuvent effectuer des dons, dans la 

limite de 4 600 € par donateur, tous candidats confondus. 

La Commission nationale des comptes de campagne et des financements politiques (CNCCFP) alerte par 

ailleurs sur les risques d’ingérence étrangère : contributions financières, aides matérielles, prêts d’un État 

étranger ou d’une personne morale de droit étranger sont formellement interdits. Les tentatives 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000052092778/2026-03-06
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000052092778/2026-03-06
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000044569907


Revue de presse UCIL   page 7 
 

 

d’ingérence peuvent prendre des formes variées – dons via des tiers, approches par des groupes d’amitié – 

et appellent à la plus grande vigilance. 

Les dépenses électorales couvrent toutes les dépenses effectuées pour le compte du candidat dans les six 

mois précédant le scrutin, soit depuis le 1er septembre 2025. Elles sont soumises à un plafond calculé en 

fonction du nombre d’habitants, majoré pour les listes présentes au second tour. 

Dans les communes de plus de 9 000 habitants, un mandataire financier – personne physique ou 

association de financement électoral – doit être désigné. Lui seul peut recueillir les fonds et engager les 

dépenses. Le compte de campagne, présenté par un expert-comptable, devra être déposé auprès de la 

CNCCFP au plus tard le vendredi 22 mai. Les listes ayant obtenu moins de 1 % des suffrages exprimés et 

n’ayant reçu aucun don sont dispensées de cette obligation. 

Les sanctions en cas de manquement sont sévères : invalidation de l’élection, jusqu’à dix ans 

d’emprisonnement et/ou 150 000 € d’amende et/ou cinq ans de radiation des listes électorales. 

Interdiction de financer les campagnes 

L’article L. 52-8 (alinéa 2) du code électoral interdit aux personnes morales, dont les communes, de 

financer les campagnes électorales. Concrètement, un candidat ne peut bénéficier d’une mise à disposition 

gratuite d’un local communal pour son QG de campagne : le coût de la location doit figurer dans son 

compte de campagne. Une liste ne peut utiliser gratuitement des photographies appartenant à la 

commune : leur valeur doit être intégrée dans les comptes. 

Avant le premier tour, l’équipe municipale reste pleinement compétente pour passer et exécuter des 

contrats relevant de la compétence communale – y compris des contrats d’importance stratégique. La 

jurisprudence a admis la signature d’un contrat de construction et d’exploitation d’un crématorium pour 

trente ans, quelques jours avant le scrutin, dès lors que la procédure avait été menée régulièrement. Seule 

limite : ne pas prendre de décision « électoraliste », dont le but principal serait de servir d’argument de 

propagande. 

En revanche, entre le premier tour et l’installation du nouveau conseil municipal, les élus sortants ne 

peuvent plus traiter que les affaires courantes, c’est-à-dire les contrats nécessaires à la continuité du 

service public. Ont ainsi été annulés un marché de rénovation des canalisations d’eau potable de quatre 

rues, en l’absence d’urgence particulière ; la fourniture d’équipements scéniques pour spectacles, même 

de faible montant (moins de 90 000 €) ; une délibération autorisant la construction de logements neufs. 

Ce que les agents communaux ne peuvent pas faire 

Les agents communaux bénéficient de la liberté d’opinion et d’expression mais sont soumis au devoir de 

réserve – qui impose retenue et modération dans l’expression des opinions personnelles, y compris hors 

du temps de travail – et au devoir de neutralité. 

Par ailleurs, l’article L. 50 du code électoral interdit à tout agent de l’autorité publique ou municipale de 

distribuer des bulletins de vote, professions de foi ou circulaires de candidats. 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000039446180
https://www.lepoint.fr/
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Un agent territorial a le droit de participer à une campagne électorale, mais uniquement à titre privé et en 

dehors de ses fonctions – pendant ses congés ou ses jours de récupération. Participer à une campagne 

pendant ses heures de service revient à utiliser les moyens communaux au profit d’un candidat, ce qui 

contrevient à l’interdiction faite aux collectivités de financer les campagnes. De même, un agent ne peut 

favoriser un candidat dans l’accès aux équipements municipaux, comme une salle pour une réunion 

publique. 

« Beaucoup d’agents pensent que leur liberté d’expression est totale dès lors qu’ils s’expriment en dehors 

du travail, sur leurs réseaux sociaux personnels. C’est une erreur, prévient Me Gey. Le devoir de réserve ne 

s’arrête pas à la porte de la mairie : un post Facebook outrancier contre le maire, même publié un 

dimanche soir, peut justifier une révocation. » 

L’IA : attention, (nouveau) terrain miné ! 

Cette campagne 2026 marque l’irruption massive de l’intelligence artificielle dans la communication 

politique. Génération d’images, de vidéos, de discours personnalisés, analyse des comportements 

électoraux, ciblage des messages : les outils d’IA offrent des capacités inédites aux équipes de campagne. 

Mais ils ouvrent aussi la voie à des dérives susceptibles d’altérer la sincérité du scrutin. 

Le cadre juridique existe désormais : le règlement européen sur l’intelligence artificielle du 13 juin 2024 – 

dit IA Act ; il classe les systèmes d’IA selon leur niveau de risque et impose des obligations renforcées de 

transparence, de contrôle humain et de documentation technique pour les systèmes à risque élevé. Un 

système d’IA visant à influencer le comportement politique d’un électeur, à moduler son opinion ou à 

simuler une interaction humaine peut relever de cette catégorie. 

« Nous entrons dans une zone de droit encore inexplorée, avertit Me Gey. Un deepfake, une vidéo générée 

par IA faisant dire à un adversaire ce qu’il n’a jamais dit, diffusée la veille du scrutin : le droit électoral n’a 

pas encore de réponse parfaitement calibrée à ces situations. Mais le principe est clair : toute technologie 

opaque ou trompeuse qui porte atteinte à la sincérité du scrutin peut en entraîner l’annulation. » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/ALL/?uri=CELEX%3A32024R1689
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LYON CAPITALE 09/03/26 par Nathan Chaize  

À Lyon, le projet des Terrasses de la Presqu'île devrait (enfin) voir le jour cet été 

 

 

 

 

La partie haute des terrasses de la Presqu’île inaugurées à Lyon vendredi 4 juillet 2025. (@Vincent Guiraud) 

Photo montage des futurs quais de Saône @ Métropole de Lyon 

Le chantier des Terrasses de la Presqu'île sur les quais de Saône à Lyon devrait prendre fin à l'été 2026. 

Le projet des Terrasses devrait enfin sortir définitivement de terre. La Métropole de Lyon a annoncé ce 

lundi dans un communiqué de presse que les travaux de confortement du mur de rive historique "vont 

pouvoir être finalisés prochainement », laissant entrevoir une livraison des espaces à l'été 2026. 

Une partie du projet déjà livrée à l'été 2025 

Pour rappel, le projet avait pris du retard après qu'un affaissement localisé du mur a été détecté au début 

de l'année 2024. La partie haute des nouveaux espaces avait été livrée et inaugurée à l'été 2025. Les 

travaux ont débuté en septembre 2025 et ont consisté à mettre en place dans le mur affaissé "une 

vingtaine de micropieux verticaux de plus de 11,5 mètres de long et des tirants inclinés de 14,5 mètres de 

long". 

 

 

 

 

 

Les longues périodes de crues récentes ont retardé le chantier de confortement qui devrait prendre fin 

dans les prochaines semaines et laisser place aux travaux d'aménagement du bas port. 

"Une longrine (élément de structure similaire à une poutre, Ndlr) en béton armé sera coulée en tête de mur 

sur laquelle reposera la pierre de rive en calcaire, dans la continuité historique des quais de Saône : ce sera 

la dernière étape des travaux de confortement", précise la collectivité. 

Ce projet, qui doit offrir continuité piétonne jusqu’à l’île Barbe en bord de Saône, est financé à hauteur de 

17,6 millions d’euros par la Métropole et de 2,4 millions d’euros par la Ville. L'ensemble des travaux de 

confortement, nécessaires pour assurer la reprise du chantier, nécessite un coup supplémentaire à hauteur 

de 2,1 millions d'euros. 

https://www.lyoncapitale.fr/actualite/un-mur-s-affaisse-les-travaux-des-terrasses-de-la-presquile-arretes-en-urgence
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09/03/26 

Covoiturage : le radar ne "voit" pas les bébés... et provoque                              

des verbalisations injustifiées ! 

Depuis quelques mois, certaines voies peuvent être réservées au covoiturage, c’est-à-dire aux véhicules 

transportant au moins deux personnes. Pourtant, de nombreux automobilistes reçoivent des PV à 135€ 

faute de détection de la part des agents et des radars. Comment se défendre ? Nous avons posé la 

question à Maître Jean-Baptiste Le Dall, avocat spécialisé dans le droit routier et la défense des 

automobilistes. 

 

 

 

La voie réservée au covoiturage est destinée aux véhicules transportant au moins deux personnes. Photo Le Progres/Richard Mouillaud 

 

 

Les panneaux lumineux permettent de repérer la voie réservée au covoiturage et aux véhicules à très faibles émissions ainsi qu’aux transports 

en commun. Photo B.L. 

 

« Entrée en vigueur depuis le 3 mars 2025, la voie réservée au covoiturage est destinée aux véhicules 

transportant au moins deux personnes (excepté les poids lourds de plus de 3,5 t), les transports en 

commun, les taxis, les véhicules d’intérêt général prioritaire et enfin les VTC transportant au moins un 

client. » rappelle l’Association 40 Millions d’automobilistes. 

Un bébé est-il un passager ?  

« Pourtant, de nombreux automobilistes, usagers de la voie de covoiturage, reçoivent des contraventions 

de 135 €. La vidéo-verbalisation, assistée par ordinateur et assurée par les agents assermentés, échoue 

lamentablement à détecter la présence des bébés à l’aide de leurs dispositifs de sécurité », rappelle 

l’association. Mais un bébé est-il considéré comme un passager à part entière ? 

 

data:image/gif;base64,R0lGODlhAQABAAD/ACwAAAAAAQABAAACADs=
https://cdn-s-www.leprogres.fr/images/C53DD5A6-BCF4-470F-A943-D967EC20E5C9/NW_raw/les-panneaux-lumineux-permetten-de-reperer-la-voie-reservee-au-covoiturage-et-aux-vehicules-a-tres-faibles-emissions-ainsi-qu-aux-transports-en-commun-photo-b-l-1772803847.jpg
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Me Jean-Baptiste Le Dall. Photo Amélie Marzouk 

 

Que dit la loi et comment contester ?  

« Un bébé est évidemment un passager à part entière » rappelle Maître Le Dall. « En effet, aucune mention 

n’exclut les bébés de cette mesure. Il y a de nombreux automobilistes qui sont verbalisés tout simplement 

parce qu’on ne voit pas la tête du bébé au travers du pare-brise. On se retrouve dans une situation 

ubuesque où l’automobiliste va devoir contester » rappelle notre avocat.  

« Il faudra contester auprès de l’Officier du ministère public, qui jugera de la pertinence de la demande. Ce 

qui ne sera pas évident et sans aucune garantie de résultat. Nous sommes censés avoir des radars 

intelligents mais ils ne sont pas conçus pour fonctionner correctement en détectant tous les passagers ». 

« On espère que le cliché pourra permettre d’identifier un bébé ou un siège bébé. A noter qu’on peut 

contester en ligne, afin d’éviter d’envoyer un courrier recommandé », ajoute Maître Le Dall. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://cdn-s-www.leprogres.fr/images/330337be-21e0-47dc-8398-c72b946ead6b/NW_raw/me-jean-baptiste-le-dall-photo-amelie-marzouk-1588168676.jpg
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LA TRIBUNE DE LYON 11/03/26 
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LA TRIBUNE DE LYON 11/03/26 

Élections à Lyon. 8 questions pratiques pour s’y retrouver 

 Les élections municipales et métropolitaines des 15 et 22 mars approchent à grands pas. En amont du 

scrutin, Tribune de Lyon tente de répondre à quelques questions concrètes. 

 

 

 

 

 

Les Lyonnaises et les Lyonnais sont appelés à voter. © Olivier Chassignole - Photo d'illustration 

939 urnes, 126 sites de vote, 313 bureaux, 900 isoloirs… les élections municipales et métropolitaines sont à 

l’horizon, les 15 et 22 mars prochains. L’organisation du scrutin bat son plein, avec 1 800 assesseurs et 

900 présidents de bureaux prévus pour cet événement. 

320 000 électeurs inscrits sur les listes à Lyon et donc appelés à voter. Pour ce scrutin, les Lyonnaises et les 

Lyonnais devront voter trois fois, et un bulletin à la fois. On vous explique. 

Concrètement, que faudra-t-il faire au bureau de vote ? 

Il y aura trois parcours électoraux différents réunis dans un même lieu : chaque parcours aura sa propre 

couleur. À trois reprises, l’électeur devra : 

▪ Prendre une enveloppe de la couleur déterminée ; 

▪ Prendre les bulletins sous forme de liste ; 

▪ Glisser un bulletin dans l’enveloppe puis dans l’urne ; 

▪ Signer la liste d’émargement. 

La loi PLM, c’est quoi ? 

Entrée en vigueur le 11 août 2025, la réforme de la loi PLM (Paris-Lyon-Marseille) réorganise le système 

électoral des élections locales dans les trois plus grandes villes de France. 

Depuis 1982, pour élire leur maire, les électeurs lyonnais votaient par arrondissement ou par secteur, et 

non pas à l’échelle de la ville. Ce résultat permettait d’élire les conseillers d’arrondissements qui élisaient 

ensuite, à leur tour, les conseillers municipaux. Qui eux-mêmes élisaient le maire lors du conseil municipal. 

Avec cette nouvelle loi, les Lyonnais voteront donc plus directement grâce à la mise en place d’un nouveau 

scrutin. Les conseillers municipaux qui siégeront à l’hôtel de ville et choisiront le maire de Lyon seront élus 

directement par les Lyonnais, et non plus par le prisme des conseillers d’arrondissements. 

https://tribunedelyon.fr/politique/loi-plm-la-decision-du-conseil-constitutionnel-fait-reagir-la-classe-politique-lyonnaise/
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Ainsi, le bulletin d’un citoyen pèsera le même poids, quel que soit son lieu de vote, un dispositif qui permet 

de tenir compte des évolutions démographiques depuis 1982. Qui plus est, l’abaissement de la prime 

majoritaire de 50 à 25 % rend le scrutin plus représentatif et proportionnel. Les oppositions devraient donc 

être renforcées. 

En votant pour l’arrondissement, je vote pour qui et quels sont ses pouvoirs ? 

L’enveloppe jaune est concernée. Les électeurs votent pour élire, au scrutin universel direct, les conseillers 

d’arrondissement qui éliront le maire d’arrondissement. 

Le nombre de ces conseillers varie en fonction du nombre d’habitants. Exemple : 12 dans le 1er, 44 dans le 

3e, ou 23 dans le 9e. En tout, à Lyon, il y a 221 conseillers d’arrondissement. 

Avec la loi PLM, les élus d’arrondissement ne siégeront plus au conseil municipal, sauf s’ils choisissent 

d’être aussi candidats aux élections municipales. 54 listes ont été déposées dans les 9 arrondissements. 

Lire aussi : Les maires d’arrondissement de Lyon servent-ils vraiment à quelque chose ? 

L’Arrondissement s’occupe de : 

▪ Gestion de proximité des services municipaux : espaces verts de moins d’un hectare, aires de jeux, 

conseils de quartier, crèches. 

▪ Animation culturelle : organisation d’événements de quartier. 

▪ Officier d’état civil : PACS, mariages, actes de naissance. 

▪ Rôle consultatif sur des aménagements. 

En votant pour la Ville, je vote pour qui et quels sont ses pouvoirs ? 

L’enveloppe marron est concernée. Les électeurs votent, au scrutin universel direct, pour les 73 conseillers 

du conseil municipal qui éliront le maire de Lyon. Concrètement, les citoyens votent pour une liste dont la 

tête de liste est le candidat à la Mairie (Grégory Doucet, Jean-Michel Aulas, Alexandre Dupalais…). 

Lire aussi : À quoi sert le conseil municipal de Lyon ? 

Deux tours sont organisés, sauf si une liste obtient plus de 50 % des suffrages dès le premier tour. La liste 

arrivée en tête obtient une prime majoritaire de 25 % des sièges du conseil municipal. Les 75 % restants 

sont répartis à la proportionnelle entre toutes les listes qui ont dépassé 5 %. 

La Ville s’occupe de : 

▪ Écoles maternelles et élémentaires : construction, entretien des bâtiments, cantines et périscolaire. 

▪ Établissements culturels : bibliothèques, musées municipaux (musée des Beaux-Arts, Lugdunum, 

CHRD…), conservatoire à rayonnement régional. 

▪ Sécurité : gestion de la police municipale et des caméras de surveillance. 

▪ Parcs et jardins : entretien des parcs de la Tête-d’Or, de Gerland, Blandan… 

https://tribunedelyon.fr/politique/les-maires-darrondissement-de-lyon-servent-ils-vraiment-a-quelque-chose/
https://tribunedelyon.fr/politique/a-quoi-sert-le-conseil-municipal-de-lyon/
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▪ Végétalisation : adaptation aux changements climatiques, apport de nature en ville, 

désimperméabilisation des sols. 

▪ Crèches municipales et petite enfance. 

▪ Vie associative : accord de subventions à des associations ou des clubs sportifs. 

▪ Infrastructures sportives municipales : création, entretien et gestion des gymnases, piscines ou 

terrains de sport municipaux. 

▪ Fête des Lumières : organisateur principal avec choix des artistes, scénographie, règles de sécurité. 

▪ Stationnement en surface : fixation des tarifs, verbalisation… 

▪ Démocratie participative : budget participatif, concertations, assemblée citoyenne… 

En votant pour la Métropole, je vote pour qui et quels sont ses pouvoirs ? 

L’enveloppe bleue est utilisée ici. Les habitants de la métropole votent pour élire les 150 conseillers de la 

Métropole de Lyon qui éliront, à leur tour, le président de la Métropole. Cette élection est une exception 

nationale purement lyonnaise. 

Depuis 2015, le Grand Lyon est devenu la Métropole de Lyon. Une collectivité territoriale unique en son 

genre qui a absorbé certaines compétences du Département du Rhône, en plus de ses compétences 

initiales. La première élection métropolitaine a eu lieu en 2020. C’est donc la seconde fois que les Grand-

Lyonnais sont appelés aux urnes pour élire directement leurs conseillers métropolitains. 

Pour ces élections, le territoire est découpé en 14 circonscriptions établies en fonction du nombre 

d’habitants. Chacune d’entre elles enverra entre 7 et 17 élus au conseil de la Métropole. 111 listes 

candidates représentant 16 forces politiques ont été déposées. 

La Métropole s’occupe de : 

▪ Transports et mobilité : pilotage du Sytral (TCL), parkings souterrains, Navigône. 

▪ Logement et habitat : logements sociaux, hébergement d’urgence, rénovation énergétique, 

plafonnement des loyers. 

▪ Grands projets urbains : Voies lyonnaises, grands boulevards. 

▪ Urbanisme et planification : plan local d’urbanisme, règles de construction comme la hauteur des 

immeubles ou les zones constructibles. 

▪ Réseaux d’énergie : création et gestion des réseaux de chaleur et de froid urbains. 

▪ Environnement : collecte des déchets, protection des espaces naturels, prévention des inondations. 

▪ Développement économique : soutien et accompagnement des entreprises et filières du territoire. 

▪ Eau et assainissement : depuis 2023, gestion d’Eau publique du Grand Lyon, stations d’épuration et 

égouts. 
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▪ Voirie : entretien des routes, feux de circulation. 

▪ Sécurité civile : sapeurs-pompiers et SDMIS, financé à hauteur de 80 %. 

▪ Action sociale : versement d’allocations sociales comme le RSA, aide aux personnes dépendantes, 

aide sociale à l’enfance, protection maternelle et infantile. 

▪ Collèges : construction et entretien, restauration scolaire, équipements numériques. 

▪ Tourisme : Only Lyon Tourisme, promotion internationale, grands salons et congrès. 

Où sont les circonscriptions de la Métropole ? 

Pour ce second scrutin depuis 2020, les circonscriptions sont restées les mêmes. Pour savoir dans quelle 

circonscription est votre commune, un moteur de recherche existe. 

En guise de rappel, voici les résultats de 2020 sur ces circonscriptions. 

Comment va se dérouler le second tour ? 

Seules les listes ayant obtenu au moins 10 % des suffrages sont autorisées à se maintenir au second tour. 

Les listes ayant obtenu au moins 5 % des voix peuvent fusionner. 

Dans le détail, le scrutin est proportionnel de listes paritaires à deux tours avec prime majoritaire, c’est-à-

dire que la liste majoritaire remporte la moitié des sièges de la circonscription ou de l’arrondissement. Les 

autres listes ayant obtenu plus de 5 % se répartissent proportionnellement les autres sièges. 

Combien ça coûte ? 

Ces élections vont coûter 2,052 millions d’euros en frais de fonctionnement pour l’organisation des 

élections, dont 240 000 euros financés par l’État. Sur cette somme, 600 000 euros de surcoût sont estimés 

avec la mise en place d’un troisième scrutin (avec la réforme de la loi PLM). 

En plus, 305 000 euros ont été dépensés en frais d’investissements, notamment pour la création de 

nouveaux isoloirs. 

Iris Bronner et David Gossart 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.grandlyon.com/metropole/les-58-communes-de-la-metropole
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LA TRIBUNE DE LYON DU 12 AU 18/03/26 
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Dons aux associations et réductions d’impôts : de nouvelles règles en 2026 

Publié le 09 mars 2026 - Service Public / Direction de l'information légale et administrative (Premier ministre) 

Lorsque vous faites un don à certains organismes, vous bénéficiez d’une réduction d’impôt atteignant 75 % du 

montant donné. La loi de finances pour 2026 a modifié certaines règles concernant ce dispositif fiscal. Service Public 

vous explique. 

 

                                                              Crédits: Syda Productions 

 

Les dons au profit des associations et des organismes d’intérêt général peuvent ouvrir droit à une réduction d’impôt 

sur le revenu ; c’est le dispositif dit « Coluche ». 

Le niveau de la réduction d’impôt varie, en fonction notamment de l’association choisie. 

En règle générale, un don à un organisme d'intérêt général ou reconnu d'utilité publique ouvre droit à une réduction 

d’impôt de 66 % du montant donné*. 

La réduction d’impôt atteint 75 % du montant du don lorsque celui-ci est effectué : 

• en faveur d’un organisme d'aide aux personnes en difficulté (repas, soins, logement) ; 

• ou en faveur d’un organisme d'aide aux victimes de violence domestique. 

Un montant maximal de dons effectués durant l’année est fixé pour l’application de cette réduction de 75 %. Ce 

montant était jusque-là de 1 000 € de dons cumulés dans l’année. La loi de finances pour 2026 a porté cette limite à 

2 000 € pour les dons effectués depuis le 14 octobre 2025. Cela signifie que : 

• pour les dons effectués avant le 14 octobre 2025, la réduction d'impôt est de 75 % du montant donné, 

dans la limite de 1 000 € de dons durant l’année ; 

• pour les dons effectués depuis le 14 octobre 2025, la réduction d'impôt est de 75 % du montant donné, 

dans la limite de 2 000 € de dons durant l’année. 

Que vos dons aient été effectués avant ou après le 14 octobre, lorsque leur cumul est supérieur au montant limite 

en vigueur, la règle suivante s’applique : 

• pour la partie de vos dons correspondant à la limite (1 000 € ou 2 000 €, en fonction de la date des dons), la 

réduction d'impôt est de 75 % ; 

• et pour la partie de vos dons au-dessus du plafond, une réduction d'impôt de 66 % du montant concerné 

est appliquée*. 

Exemple : Entre le 14 octobre et le 31 décembre 2025, vous avez effectué 2 400 € de dons en faveur d’un ou de 

plusieurs organismes d'aide aux victimes de violence domestique. 

Dans le cadre de la déclaration 2026 des revenus de 2025, vous avez droit à une réduction d’impôt de : 1 500 € (75 % 

de 2 000 € de dons) + 264 € (66 % de 400 € de dons) = 1 764 €. 
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Sur le formulaire de la déclaration 2026 des revenus de 2025, une case spécifique vous permettra d’indiquer les 

dons que vous avez réalisés entre le 14 octobre et le 31 décembre 2025 à un organisme venant en aide aux 

personnes en difficulté ou accompagnant les victimes de violence domestique. L’identifiant de cette case sur le 

formulaire de déclaration n’est pas encore connu. 

La campagne 2026 de déclaration des revenus de 2025 débutera au mois d’avril 2026. 

La réglementation évolue pour les dons liés à la conservation du patrimoine 

Les dons effectués jusqu’au 31 décembre 2025 pour la sauvegarde du patrimoine religieux des communes de 

France ouvrent droit à une réduction d’impôt de 75 % du montant donné, dans la limite de 1 000 € de dons au 

cours de l’année. 

Si le cumul de vos dons liés à ce sujet est supérieur à la limite : 

• la réduction d'impôt de 75 % s’applique pour la partie de vos dons correspondant au plafond de 1 000 € ; 

• et une réduction d'impôt de 66 % est appliquée sur la partie de vos dons au-dessus de la limite de 1 000 €*. 

Pour bénéficier de ce dispositif fiscal, vos dons doivent avoir été effectués en faveur de : 

• la Fondation du patrimoine ; 

• ou d’une fondation reconnue d’utilité publique, qui remplit une mission d’intérêt général de sauvegarde du 

patrimoine pour la conservation et la restauration du patrimoine immobilier religieux (la réduction d’impôt 

de 75 % s’applique dans le cas présent uniquement pour les dons effectués du 15 février au 31 décembre 

2025 ; pour les dons effectués en dehors de cette période, la réduction d’impôt est de 66 % du montant 

donné). 

En outre, le ou les bâtiments religieux concernés doivent être situés : 

• dans une commune de moins de 10 000 habitants, en France métropolitaine ; 

• ou dans une commune de moins de 20 000 habitants, en Outre-mer. 

Pour les dons effectués à partir du 1er janvier 2026 en faveur de la sauvegarde du patrimoine religieux des 

communes de France, la réduction d’impôt est abaissée à 66 % du montant versé*. 

*Le montant cumulé des dons vous permettant de bénéficier d’une réduction d'impôt de 66 % ne peut pas 

dépasser 20 % de votre revenu imposable. 

À noter : La loi de finances pour 2026 prévoit par ailleurs que, pour les dons effectués entre le 1er janvier et le 31 

décembre 2026 en vue de la restauration du château de Chambord, la réduction d'impôt est portée à 75 % du 

montant donné, dans la limite de 1 000 € de dons pour cette cause durant l’année (les dons doivent avoir été 

effectués auprès de l'établissement public du domaine national de Chambord, du Trésor public, du Centre des 

monuments nationaux, de la Fondation de France ou de la Fondation du patrimoine). 

Si le cumul de vos dons est supérieur à la limite : 

• la réduction d'impôt de 75 % s’applique pour la partie de vos dons correspondant au plafond de 1 000 € ; 

• et une réduction d'impôt de 66 % est appliquée sur la partie de vos dons au-dessus de la limite de 1 000 € 

(dans la limite de 20 % de votre revenu imposable). 


